
BIENS ET TRAVAUX__________

Le commissaire 
(du gouvernement 
dans la phase judiciaire 
de Y expropriation : 
une institution à la 
croisée des chemins
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

La réforme territoriale : 
ambition et défaut 
de perspective
/
^autorisation 
du contribuable de plaider 
au lieu et place de sa 
collectivité : une tradition 
au service de la démocratie 
locale
CONTENTIEUX__________________

Le décret n° 2010-164 , 
du 22 février 2010 relatif 
aux compétences et 
au fonctionnement des 
juridictions administratives

DOSSIERS

Le contentieux des élections 
municipales de 2008 devant 
le Conseil d'État 
Le principe 
de non-discrimination

ORGANISATION ET RELATIONS ADMINISTRATIVES________

La « bonne administration » : consolidation 
d'un droit sous influence européenne
RESPONSABILITÉ_____________________________________

Le droit des personnes publiques à un délai 
raisonnable de jugement

Le collaborateur occasionnel salarié 
d'une entreprise

Chroniques du Tribunal des conflits 
et du Conseil d'État

D^JIOZ



r/da
UE FRANÇAISE DE DROIT ADMINISTRATIF

DIRECTION

Directeur honoraire :
Franck Moderne 

Directeurs :
Pierre Delvolvé et Pierre Bon 

Secrétaire général :
Dominique Pouyaud
Professeur à l'Université 
Paris Descartes (Paris 5)

Secrétaire général adjoint : 
Coralie Mayeur-Carpentier
Maître de conférences 
à l 'Université de Franche-Comté

31-35, rue Froidevaux,
75685 Paris cedex 14 
E-mail : rfda@dalloz.fr

PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
DIRECTEUR DE LA PUBLICATION
Renaud Lefebvre

ÉDITION

Directeur éditorial :
Philippe Weiss 
Secrétaire d’édition:
Sébastien Prévost 
Tél. rédaction: 0 1 4 0 6 4 5 3 4 9  
Fax: 014 0 6 4 5 4 6 6  
E-mail: s.prevost@ dalloz.fr

MARKETING
Marketing : Christelle Gendraud 

ABONNEMENT
Relations clients : Marie-Hélène Tyiman

Revue bimestrielle (6 numéros par an)
80, avenue de la Marne - 92541 Monlrouge Cedex 
Tél.: 0820800017 (0,12 €  TTC/mn)
Fax: 0141484792

Prix de l'abonnement 2010 (1 an):
France 224,62 €
Étranger 244,62 €
Prix au numéro 49,01 €

Les abonnés qui. à la réception de ce numéro, 
constateront que la livraison précédente ne 
leur est pas parvenue, sont priés d’en aviser 
le service des abonnements sans délai, l ’édi
teur ne pouvant garantir pendant plus de 
6 mois le service des numéros manquants.

Tous les volumes des revues antérieures à 
1999 sont réimprimés par Schmidt Periodi- 
cals GmbH (Dettenford - D-83075 Feinbach 
- Allemagne).

ÉDITIONS DALLOZ
Société anonyme
au capital de 3956040 euros
Siège social :
31-35 rue Froidevaux -  Paris 14'

RCS Paris 572195550 
Siret 57219555000098 
Code APE 5811Z 
TVA FR 69572 195550

Filiale des éditions Lefebvre-Sarrut

La reproduction, même partielle, 
de* tout élément publié dans la revue 
est interdite.

CPPAP n° 1008 T  83763
ISSN  0763-1219

Imprimé en France par JO U V E
1, rue du Dr Sauvé - 53100 Mayenne
Dépôt légal : Mai 2010

CORTESUPREMA 
BIBLIOTECA

26* A N N EE B IM E S T R IE L L E

247

•  Le contentieux des élections municipales 
de 2008 devant le Conseil d’État

Présentation générale
par Thomas PEZ......... 247

Les élections municipales de Perpignan
Conclusions sur Conseil d'État, 23 avril 2009, 
Elections municipales de Perpignan (Pyrénées 
orientales), req. n° 322243 
par Isabelle de SlLVA........................ 260

Les élections municipales 
de Saint-Dié-des-Vosges
Conclusions sur Conseil d’État, sect., 8 juin 2009, 
Elections municipales de Saint-Dié-des-Vosges, 
req. n“ 321911, 322298
par Nathalie E s c a u t ................................... 266

Les élections municipales 
d’Aix-en-Provence
Conclusions sur Conseil d’État, sect., 8 juin 2009, 
Elections municipales d’Aix-en-Provence, req. 
n° 321974
par Emmanuel G L A S E R .......................273

Les élections municipales 
de Corbeil-Essonnes

1) Le contentieux électoral
Conclusions sur Conseil d’État, sect., 8 juin 2009, 
Elections municipales de Corbeil-Essonnes, req. 
n 322236
par Luc DEREPAS............................... 280

2) Le contentieux de la rétractation
Conseil d’État, 7 septembre 2009, M Serge 
Dassault, req. n“ 330040, 330041
•  Conclusions
p a r  B éa tr ic e  B o u r g e o i s - M a c h u r e a u . . . 288
•  Note
par Bernard PACTEAU........................ 297

•  Le principe de non-discrimination

La notion de non-discrimination 
dans le droit français : un principe 
constitutionnel qui nous manque £
par Félicien L e m a ir e ........................... 301

Le principe d’égalité et de non-discrimination 
dans la jurisprudence du Conseil d’État et de 
la Cour de cassation : analyse comparée dans 
le domaine de l’emploi
par Lucie Cluzel-M éTAYER............... 309

La spécificité du principe de non- 
discrimination en raison de l’âge
par Matthieu HOUSER....................

SOMMAIRE
SIG . TO P O G R A FIC A  INv/EN TARIO

2j KcP  MAS2»8><b
MA

Principe de non-discrimination 
et cristallisation des pensions
par David K a t z ............................. 333 ^

345
BIENS ET TRAVAUX

Le commissaire du gouvernement dans 
la phase judiciaire de l’expropriation : 
une institution à la croisée des chemins
par Safia C a z e t ............................. 345

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

ambition et défautLa réforme territoriale 
de perspective
par Gérard MARCOU. . . 357

L’autorisation du contribuable de plaider 
au lieu et place de sa collectivité : une 
tradition au service de la démocratie locale
par Christophe PARENT.....................378

CONTENTIEUX

Le décret n° 2010-164 du 22 février 2010 
relatif aux compétences et au fonctionnement 
des juridictions administratives
par Jacques A r r ig h i d e  C a sa n o v a  
et Jacques-Henri S t a h l .....................387

ORGANISATION
ET RELATIONS ADMINISTRATIVES

La « bonne administration » : consolidation 
d’un droit sous influence européenne
par Marie-Clotilde RUNAVOT..............395

RESPONSABILITÉ

Le droit des personnes publiques 
à un délai raisonnable de jugement
Note sous Conseil d’État, sect., 17 juillet 2009,
Ville de Brest, req. n° 295653
par Stéphanie G iv e r n a u d ................. 405

Le collaborateur occasionnel salarié 
d’une entreprise
Conseil d’État, sect., 12 octobre 2009, Mme Che- 
villard et consorts Bancherelle, req. n° 297075 
par Fabrice L e m a ir e ........................ 410

cmnnmaizasnnia 419

CONSEIL D’ETAT 421
ARRETS ET AVIS RECENTS

1er janvier 2010 - 28 février 2010
par Philippe TERNEYRE.................. 421

323 435

mailto:rfda@dalloz.fr
mailto:s.prevost@dalloz.fr

